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Référence 

Environnement 

PLAN GUIDE ONEX – DENSIFICATION DE LA ZONE VILLAS 
Elaboration du plan guide d'Onex – Renouvellement urbain de la zone villas 

MO : Office de l'urbanisme et Ville d'Onex 

Lieu : Onex (GE) 

Période : juillet 2016 – mars 2018 
 

Prestations 

Evaluation environnementale stratégique (EES) 

 Diagnostic environnemental, contraintes et opportunités par domaine, avec accent particulier 
sur la nature (faune, flore, réseaux, milieux, haies et arbres, SDA). 

 Travail en pool de mandataires pour élaboration, évaluation et optimisation de scénarios de 
densification/modèles d’aménagement. 

 Collaboration à la définition de la 
stratégie et de l’image directrice 
(concept de densification de la zone 
villas d'Onex). 

 Fiches de mise en œuvre, soit 
développement des mesures 
nécessaire à la mise en œuvre du 
concept de densification / 
renouvellement urbain de la zone villas. 

 Participation et co-animation des 
ateliers de concertation. 

 Coordination avec OU, Ville d’Onex, 
urbaniste, équipe mandataires et 
services spécialisés (SERMA, OCAN, 
etc.). 
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Diagnostic des haies primaires et secondaires 

 Analyses de données géoréférencées du SITG et Lidar.  
 Identification des lacunes dans le réseau (mailles vides) et des barrières pour la faune terrestre 

et aviaire. 
 Identification du potentiel futur et recommandations de mesures par secteur. 
 Recommandations relatives aux structures arbustives et arborées existantes pour le plan guide. 

 

 


